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Le nationalisme à l'œuvre 
La réaction, battue lorsqu'elle combattait 

à visage découvert, écrasée lorsqu'elle s'était 
affublée du masque boulangiste, revient à 
l'assaut des institutions républicaines sous 
le couvert du mensonge nationaliste. Ce sont 
les mêmes hommes poursuivant le même 
but : le crime d'un nouveau deux décembre, 
l'élévation au trône d'an dictateur qui leur 
permettrait d'assouvir leurs rancunes et 
leurs appétits, qui renouvellerait une fois de 
plus, pour le malheur de la France, l'œuvre 
néfaste du césarisme. 

Trop longtemps, les vrais républicains, 
confiants en la force de l'Idée, ont laissé 
agir à leur guise ces dangereux adversaires. 

Les groupes républicains de la Chambre, 
comprenant enfin le danger, ont décidé de 
former un comité de permaneuce qui dirigera 
le combat contre les ennemis de la Républi-
que. Cela est bien, mais cela ne suffit pas. 
11 faut que tous ceux qui voient dans la 
République le gage d'un meilleur avenir, 
contribuent à l'œuvre dedéfensede la liberté, 
que tous combattent et anéantissent les im-
pudents mensonges des nationalistes. 

Nous ne saurions trop le répéter, le na-
tionalisme n'est qu'une équivoque. Il suffit 
d'en appeler au bon sens pour montrer que 
tous les républicains dignes de ce nom 
aiment leur pays, que tous le veulent grand, 
admiré et respecté. 

Le robuste bon sens de la province a 
jusqu'à présent résisté à l'empoisonnement 
quotidien de ces fauteurs de troubles. Mais 
que les électeurs prennent garde, les natio-
nalistes, encouragés par leur succès aux 
élections municipales dans Paris, préparent 
dès maintenant leurs voies pour les élections 
législatives de 1902. Dans une lettre circu-
laire par laquelle il réclamait des fonds, 
l'abbé Gàrnier annonçait cyniquement le 
but qu'il poursuivait comme agent nationa-
liste. Il faut que devant cette organisation 
la province résiste ; il faut qu'elle soit la 
sauvegarde de la République. 

La tâche est relativement facile, il suffit 
de montrer ce qui se cache derrière cette 
appellation trompeuse : « nationaliste ». 

Le nationalisme c'est la « tarte à la crème » 
de la réaction. 

Un impérialiste veut-il endormir la mé-
fiance des républicains, il se dit nationaliste ; 
un clérical avéré veut-il faire taire les par-
tisans de la liberté de conscience, il se dit 
nationaliste et, sous le patronage de Jules 
Lemaître et de François Coppée, compères 
ememis, ils réussissent tous les deux là où 
ils auraient piteusement échoué. Une fois 
élus, ils reprennent le programme qu'ils 
avaient caché, votent pour le sabre contre 
'a République, pour l'enseignement congré-
ganiste contre l'enseignement laïque et, si 
l'électeur étonné demande des explications, 
ils saisissent le clairon de Déroulède trans-
formé en cornet de banquiste et hurlent : 
« Je suis nationaliste. » Le tour est joué. 

A cet égard, il est intéressant de suivre 

dans leurs évolutions et leurs votes les mem- j 
bres de la nouvelle majorité nationaliste du 
Conseil municipal de Paris. Le spectscle est 
souvent écœurant, mais il est instructif et 
désille les yeux un instant fermés. 

A vrai dire, ces gens-là mentent à leurs 
électeurs, mentent à leurs alliés. Ils poussent 
même la virtuosité du mensonge jusqu'à se 
mentir à eux-mêmes. En veut-on un récent 
exemple ? 

La grande marotte des nationalistes et 
de'leurs partisans était que le bureau de 
l'ancien Conseil municipal ne saurait pas 
tenir sa place pendant les réceptions de l'Ex-
positior. Les feuilles à leur dévotion impri-
maient avec un sérieux aussi imperturbable 
que grotesque. « Enfin nous aurons un pré-
sident qui saura mettre un habit et porter 
une cravate blanche. » N'insistons pas sur 
la mentalité des malheureux qui trouvent 
cela suffisant. 

"Les membres de l'ancien bureau avaient 
toujours conservé une attitude correcte avec 
les ministères qu'ils combattaient, avec le 
ministère Méline par exemple ; M. Armand 
Grébauval a jugé que la politesse en exigeait 
autrement. A une inauguration officielle, 
il s'est ostensiblement levé à l'arrivée de M. 
Waldeck-Rousseau et a vidé les lieux. 

Il s'est rendu au journal la Patrie et après 
avoir invoqué la grande ombre de Norton, 
nègre et martyr, il a déclaré à un complai-
sant interviewer : « Je n'ai pas voulu froisser 
M. Loubet, mais simplement le président 
du Conseil. On a bien le droit de recevoir 
chez soi qui il vous plaît. » 

Première.... inconséquence : il y a trois 
semaines le même Grébauval disait pis que 
pendre de M. Loubet, mais la croissante 
sympathie qui entoure le chef de l'Etat a 
forcé M. Grébauval à rengainer ses inten-
tions belliqueuses. 

Deuxièmement: M Grébauval était dans 
le jardin des Tuileries, donc c'était lui l'in-
vité. Son acte est plus que de l'impolitesse, 
c'est de la bêtise. 

Si ridicule qu'il fût et précisément parce 
qu'il est ridicule, ce petit incident peint au 
vif le nationaliste. Nous le retrouverons à 
l'œuvre dans d'autres questions plus graves. 
Nous le suivrons pas à pas, nous montrerons 
ce qu'il fait de ses engagements envers le 
suffrage universel qu'il méprise autant qu'il 
le flatte. 

Connaîtrelenationalisme, c'est le détester ; 
et le détester, c'est servir la France et la 
République. 

A. Z. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 7 Juillet 1900 

M. Ch. Bernard demande la parole sur le 
procès-verbal. Il a vu un sénateur, dans l'hé-
micycle, à la séance si tumulteuse de vendredi. 
On rit . 

La Chambre adopte le projet de loi et les 
propositions tendant à accorder aux sous-offi-
ciers le droit de correspondre gratuitement à 
raison de 2 lettres par mois. 

M. Greffier à la parole sur la réduction du 
tarif minimum du café. 

La Chambre vote le projet de loi du gouver-
nement, qui consiste à modifier le tarif des 
douanes. 

L'ordre du jour appelle la discussion des 
propositions de loi relatives à l'importation 
des blés et farines étrangers. 

M. Méline demande le renvoi à la com-
mission. 

M. Delpech-Cantaloup appelle l'attention de 
laChambre sur la condition mauvaise de l'agri-
culture dans le Sud-Ouest. 

La discussion est close après une interven-
tion de MM. Leygues et Rose. 

M. Piou adresse au ministre des affaires 
étrangères une question au sujet des événe-
ments de Chine. 

M. le ministre des affaires étrangères ré-
pond à la satisfaction générale, et l'incident 
est clos. Puis la séance est levée. 

Séance du 10 juillet 
M. Guillain expose que le Sénat a voté les 

4 contributions directes, mais en disjoignant 
un article relatif à un dégrèvement sur les 
vignes phylloxérées. 

La commission du budget propose de rati-
fier cette disjonction : MM. Guillain et Ber-
teaux combattent cette disjonction. 

La motion Guillain est adoptée. 
M. Drumont veut interpeller sur le préfet 

d'Alger : cette interpellation est renvoyée à 
une date ultérieure. 

M. .Berry monte à la tribune pour parler sur 
le projet des décorations pour l'Exposition. 

Il traite les républicains « de majorité ser-
vile » et leur adresse des injures. 

On réclame contre M. Berry la censure qui 
est votée : pendant quelques minutes le tumul-
te est considérable sur les bancs nationalistes. 

On passe à la discussion du projet, qui est 
adopté. 

La Chambre vote un projet qui concerne les 
formalités hypothécaires. 

M. Millerand répond aux attaques dont il 
avait été l'objet de la part de M. Berry. 

Après quelques mots, l'incident est clos. 
Ensuite, avant de lever la séance, le prési-

dent prie la Chambre d'envoyer avant de 
se séparer toutes ses sympathies aux soldats 
qui vont en Chine. 

Puis le président du conseil donne lecture 
du décret de clôture. La session est close. Et 
la séance est levée. 

Sénat 

Ils en doivent le renboursement, car ce 
n'est pas depuis l'arrêt du Conseil d'Etat, 
c'est dès le principe que l'indemnité est illé-
gale. 

Mais qui les poursuivra, et au nom de 
qui seront-ils poursuivis ? 

C'est ici que l'imbroglio devient plaisant, 
La ville ou l'Etat voudront se faire rembour-
ser. Mais je leur répondrais, si jetais con-
seiller municipal de Paris : « J'ai touchècet 
argent en vertu d'un ordonnancement régu-
lier du préfet delà Seine ; c'est donc lui qui 
est responsable de l'illégalité. Adressez-vous 
à lui ; moi, je ne veux rien savoir. » 

A son tour, le préfet dira : « Je n'ai pas 
pris cela sous mon bonnet : d'ailleurs mes 
prédécesseurs ont agi de même, approuvés 
par le gouvernement. Adressez-vous aux 
membres des divers ministères qui nous ont 
couverts de leur silence ; nous, nous ne vou-
lons rien savoir. » 

Puis les ministres regimberont ; « Il y 
avait un intérêt d'Etat — lisezintérêt de parti 
politique — à fermer les yeux sur cette illé-
galité; nous les avons fermés, nous les fer-
mons, nos successeurs les fermeront; et, eux 
non plus, ils ne voudront rien savoir. » 

Faudra-t-il que l'Etat se poursuive lui-
même, ou que la Ville poursuive l'Etat ? 

Ce qu'il faudraitet qui vaudrait bien mieux 
ce serait que le contribuable se détaxât lui-
même du demi-centime additionnel qu'on lui 
réclame illégalement et répondit à tous les 
avertissements du percepteur ; « Je ne paia 
que ce que je dois ; et pour le reste,... je ne 
veux rien savoir ! » 

P. B. 

Séance du 10 juillet 1900 
Les crédits pour l'expédition de Chine sont 

votés par le Sénat. 
L'ensemble du projet relatif à la réduction 

des droits sur les cafés en sève et en pellicules, 
est adopté. 

Le projet sur les décorations supplémen-
taires en vue de l'Exposition est également 
voté. 

Puis le président prononce la clôture de la 
session et la séance est levée. 

ACTUALITÉS 
Grâce à l'adroite intervention d'un avocat 

né malin, qui a obligé d'une façon indirecte 
le Conseil d'Etat à se prononcer sur une 
question depuis longtemps pendante, nous 
savons aujourd'hui, à n'en pas douter, que 
les conseillers municipaux de Paris n'ont au-
cun droit à l'indemnité de 6,000 fr. qu'ils 
s'étaient généreusement octroyée. 

Lé Conseil d'Etat Ta déclarée illégale : 
les contribuables ont le droit — et j'espère 
bien qu'ils ne se feront pas faute d'en user 
— de refuser le paiement de la portion de 
leurs contributions correspondante à la recet-
te des 480,00^0 fr. qui ont pris l'habitude de 
passer dans les poches des édiles parisiens, 
sous l'œil volontairement inatentif du gou-
vernement. 

La décision du Conseil d'Etat ne pouvant 
rester lettre morte, il est tout à fait probable 
que désormais l'indemnité bienheureuse se-
ra supprimée et ne servira pas d'appât aux po-
liticiens— avocatssans cause et médecins sans 
clientèle — dont les candidatures pullulentà 
chaque élection. C'est très bien. Mais quelle 
est la situation des conseillers etanciens con-
seillers qui, depuis des années, touchent ou 
ont touché indûment cette rémunération ? 

EN CHINE 
A Fou-Tchéou 

Notre consul à Fou-Tchéou fait savoir 
par un télégramme du 10 juillet, que la si-
tuation de la ville est calme. 

Le vice-roi et le maréchal tartares ont 
publié unéproclamation favorable aux étran-
gers, et demandant que les navires de 
guerre évitent provisoirement de venir à 
Fou-Tchéou : ils proposent une protection 
réciproque qui aurait pour résultat de mettre 
To-Kien à l'abri des troubles. 

Renforts français 
Le steamer Aquitaine, affrété par l'Etat, 

a appareillé mardi à midi pour la Chine avec 
680 hommes d'infanterie et d'artillerie de 
marine. 

Un grand enthousiasme règne parmi les 
troupes. Les musiques des 4e et 8e d'infan-
terie de marine ont joué alternativement le 
Chant du Départ et la Marseillaise. 

Une interpellation originale 
M. FirminFaure, député d'Oran, avait dé-

posé la demande d'interpellation suivante : 
« Je demande à interpeller le gouvernement 
pour lui demander s'il ne croit pas que dans 
les circonstances actuelles, alors que plu-
sieurs de nos nationaux ont été massacrés en 
Chine et que l'on craint de recevoir, d'heure 
en heure, les plus tragiques nouvelles de 
Pékin, il serait décent d'ajourner les ban-
quets ministériels, qui n'ajoutent rien à 
l'éclat de l'Exposition et blessent le senti-
ment public ? » 

A la recherche d'Esterhazy 
Des avis parvenus à la Sûreté générale 

annonçaient que l'ex-commandant Esterhazy 
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davait venir â Paris et qu'il avait même l'in- s 
tention d'aller se constituer prisonnier, afin 
de faire opposition à divers jugements rendus 
contre lui. On citait même la maison où il 
descendrait : 178, rue du Faubourg Saint-
Honoré, chez une personne amie. 

Depuis trois jours, la police fait exercer 
autour de l'immeuble signalé une surveil-
lance si active, que tous les habitants du 
quartier en témoignent une surprise très 
vive. 

Le commandant Esterhazy n'a point encore 
paru, ce qui laisse à penser que la police est 
en ce moment victime d'une mystification. 

La préfecture de police fait démentir qu'Es-
terhazy soit à Paris. 

Mise en Non-Activité 
Par décision présidentielle en date du 4 

juillet 1900, M. Kahn, lieutenant au batail-
lon d'infanterie de marine de la Martinique, 
est placé dans la position de non-activité, par 
suspension d'emploi. 

Le Cas du Soldat Sauvageon 
M. Colliard vient de recevoir la lettre sui-

vante : 
« Monsieur le député, 

» M. le ministre de la g uerre me charge de 
vous faire connaître que, par décision de ce 
jour 7 juillet, il a accordé au nommé Sau-
vageon, ex-soldat au 158e régiment d'infan-
terie, une gratification permanente de 300 
fr. par an à partir du 1er juillet 1900. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Le chef du cabinet civil. » 

11 est bon de remarquer que la loi ne per-
mettait pas de faire davantage et que la gra-
tification est permanente et non temporaire. 

On se rappelle que Sauvageon avait dù 
quitter le régiment par suite d'infirmités 
contractées au service. 

L'Expédition Andrée 
Lejournalla Nature, de Londres, annonce 

qu'on a trouvé sur le rivage de la paroisse 
deRoundstone, en Irlande (comté deôalway) 
une bouteille contenant une carte indiqnaut 
qu'elle avait été jetée du ballon , d'Andrée, 
afin de déterminer la direction des courants 
marins 

La personne découvrant cette bouteille 
était invitée à la faire parvenir au capitaine 
Ernest Andrée, frère de l'explorateur, à 
Stockholm. 

' La bouteille et la carte , suivant la 
Nature, ontété envoyées au Board-of-Tiades 
de Londres, qui fera parvenir à destination 
ces objets intéressants. 

On connaîtra donc prochainement un q na-
trième point de la trajectoire de cet aéronaute 
héroïque et infortuné, dont le sort n'est pas 
malheureusement douteux. 

M. André Berthelot 
Les comités qui avaient sontenu, aux der-

nières élections législatives, la candidature 
de M. André Berthelot dans la première cir-
conscription du sixième arrondissement, 
avaient convoqué lundi leur député. Celui-
ci a essayé de justifier son attitude à la 
Chambre, mais après avoir repoussé l'ordre 
du jour pur et simple demandé par M.André 
Berthelot, les comités ont voté l'ordre du 
jour suivant : 

«Le comité républicain socialiste du quar 
tier de l'Odéon, après avoir entendu les ex-
plications du citoyen Berlhelot, regrettent 
son attitude derniire au Parlement, blâment 
énergiquement saconduite et déclarent lui 
retirer leur confiance. » 

On sait que M. Berthelot s'est, à grand 
fracas, séparé en diverses circonstances de la 
majorité républicaine pour voter avec MM 
Méline et Ribot. 

Les Armes à feu 
Une descente de justice a eu lieu vendredi 

dans la commune de Saint-Yaguen près de 
Saint-Sever. 

Une jeune fille de celte commune, Mari-
lys Castex, âgée de six ans, avait été trouvée 
morte sur le seuil de sa porte. Elle avait suc-
combé aux blessures occasionnées par la dé-
charge d'une arme à feu. On crut tout d'a-
bord à un assassinat commis par quelque 
malandrin de passage et on avisa le parquet. 
La vérité éUitplus simple. 

La fillette avait été tuée par un de ses voi-
sins âgé de treize ans, Adrien Darraillans. 

Ce jeune homme avait une passion, celle 
du fusil, dontil usait et abusait comme pas-
se-temps en se livrant à un tir désordonné . 

La petite Castex se trouvait jeudi à portée 

du canon de son arme et Darraillans, qui 
ignorait qu'elle était cnargée, visa et tira sur 
sa jeune voisine qui tomba foudroyée. 

Darraillans, au lieu d'avouer son impru-
dence, laissa les suppositions les plus bizarres 
se donner libre carrière et ce n'est qu'en pré-
sence du magistrat instructeur que, pressé 
de questions, il a enfin fait le récit de la dé-
plorable scène dont la jeune Castex a été la 
malheureuse victime. 

Darraillans passera devant la correction-
nellesouslapréventiond'homicide par impru-
dence. 

Loterie des Enfants tuberculeux 
Tirage du 10 juillet 

Le numéro 5,494,731 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 4,770,382 gagne 20,000 fr. 
Les numéros 3,322.989 — 3,787,692 — 

6,355,422 gagnent 5,009 fr. 
10 numéros gagnent chacun 1,000 fr. 
10numéros gagnent chacun 500 Ir. 
500 numéros gagnent chacun 100 fr. 

Un veinard 
Le gros lot de 100.000 fr. et un lot de 

1.000 fr. de la loterie des Enfants tubercu-
leux ont été gagnés par un ouvrier sabotier, 
M. Benêt, habitant Brive et travaillant chez 
M. Rodier, rue de la République. 

Benêt était possesseur de trois billets de 
cette loterie, qu'il avait achetés dans un bu-
reau de tabac de la ville. 

Aussitôt après avoir appris l'heureuse nou-
velle et l'avoir contrôlée, Benêt a débauché 
tout l'atelier pour lui faire faire la noce. 

CHRONIQUE LOCALE 
Nos ateliers ayant été fermés mardi, en 

raison du deuil cruel qui a frappé notre 
Directeur, le Journal du Loi n'a pu paraître 
ce jour-là. 

notre compatriote et ami, M. Albert Feyt, 
attaché au ministère de l'agriculture. 

Nous applaudissons bien vivement à cette 
distinction qui honore notre ami, auquel 
nous adressons toutes nos félicitations. 

Caisse nationale d'épargne postale 
Opérations effectuées dans le département du Lot 

pendant le mois de juin 1900 
Versements reçus de. 1225 déposants, dont 

312 nouveaux 255,113 78 
Remboursemenis à -568 dêp. 

dont 85 pour solde 180,092 54 

Excédent des versements 75,021 24 

CAHORS 

Madame et Monsieur Auguste 
COUESLANT remercient bien sin-
cèrement les personnes qui, à l'oc-
casion du deuil cruel qui les a 
frappés, ont bien voulu leur donner 
un témoignage de sympathie. 

Ils prient les personnes de leur 
connaissance qui n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, de vou-
loir bien excuser cet oubli involon-
taire. 

Chambre des députés 

Dans la séance de lundi, M. Rey, député 
du Lot, a présenté et soutenu à la Chambre 
des députés l'amendement au projet de loi 
concernant les contributions directes pour 
l'exercice 1901. (Répartition de la contri-
bution personnelle-mobilière). 

M. Rey a défendu son amendement et a 
fait ressortir que, d'après la répartition ac-
tuelle de la personnelle-mobilière, « les dé-
partements pauvres paient un taux double 
de celui imposé aux départements riches. 
Si l'on descend dans la répartition, si l'on 
considère celle faite entre arrondissements, 
la différence n'est pas seulement de 1 à 2 
mais de 1 à 3. Enfin, entre communes, 
l'écart va de 1 à 48 ». 

M. Rey demande une répartition plus 
équitable. 

M. le rapporteur général prie la Chambre 
de repousser l'amendement de M. Rey. 

La Chambre, par 334 voix contre 170, 
a repoussé l'amendement. 

Les trois députés du Lot ont voté pour. 

Mérite Agricole 
Nous apprenons avec plaisir la nomination 

au grade de chevalier du Mérite Agricole de 

La fête du Collège 
Nous apprenons que la belle fête de cha-

rité organisée par le personnel et les élèves 
du Collège de Jeunes filles, après avoir été 
uu divertissement des plus délicats pour le 
public choisi et si nombreux qui se pressait 
dans la conr de l'établissement, a produit 
une forte recette pour les pauvres de la ville. 

Les recettes se sont élevées à 593 fr. 95. 
Les dépenses à 343 fr. 95. 
Le personnel du Collège, réuni en assem-

blée, a décidé ce qui suit. 
Considérant : 
1° Que pour conserver à la fête de charité 

son caractère, il convient de prélever sur 
les recettes une part pour le bureau de bien-
faisance, 

2° Que d'autre part la fête de charité 
étant une fête universitaire, on ne saurait 
faire un meilleur emploi des ressources qu'en 
les affectant à secourir des enfants moins 
privilégiés des écoles primaires; le personnel 
du Collège de Jeunes filles espère ainsi pro-
curer aux élèves qui ont apporté tant d'ar-
deur à l'organisation de cette fête une joie 
plus grande dans l'accomplissement d'un 
devoir de solidarité, 

Offre une somme de 50 fr. au bureau de 
bienfaisance et une somme de 200 fr. aux 
cantines scolaires. 

Quelques personnalités du département, 
absen'esde Cahors, ayant envoyé de généreu-
ses offrandes, en particulier MM. de Verninac 
Delport et Rey, une somme de 50 fr. cons-
titue une recette supplémentaire qu'il est dé-
cidé de réserver pour l'association de bien-
faisance des anciennes élèves. 

Une fois encore toutes nos félicitations et 
tous nos remerciements à la Directrice, au 
personnel et aux élèves du Collège. 

Correspondance 
En réponse à la lettre de M. Cagnac, parue 

dans nos colones le 3 courant, nous recevons 
la communication suivante, que notre impar-
tialité nous fait un devoir d insérer : 

Castelsarrasin, le 8 juillet 1900 
A Monsieur le Directeur du Journal 

du Lot à Cahors. 
Monsieur le Directeur, 

Dans la lettre de M. Cagnac,,publiée le 3 
juillet courant par votre estimable journal, je 
relève, outre des allégations peu sincères que 
je ne prendrai pas la peine de discuter avec 
lui, une menace qui, sous forme d'avertisse-
ment, s'adresse directement a moi, en ma qua-
lité de défenseur et de seul conseiller de mes 
parents (un vieillard et une femme). 

M. Cagnac déclare que je ne tarderai pas à 
regretter d'avoir conseillé mon oncle au cours 
de cette affaire sans précédent à Cahors. 

Après avoir menacé de ses foudres un hono-
rable fonctionnaire cadurcien, dont l'unique 
tort avait été de protester contre une injus-
tice qui l'atteignait personnellement, M. Ca-
gnac tente à mon égard de ce procédé d'inti-
midation qui paraît lui être favori. 

En ce qui me concerne, ce procédé n'aura 
pas l'effet attendu. 

M. Cagnac insinue, sans nul doute, qu'à la 
suite de quelque plainte dont il a le secret et 
du goût de celles qui lui ont si bien réussi 
momentanément contre Suberville, l'adminis-
tration à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir 
prendra à mon égard une mesure de rigueur. 

Que M. Cagnac note d'abord qu'en défen-
dant Ifis intérêts de ma famille, j'agis comme 
homme privé et non comme fonctionnaire ; 
que du côté administratif, je n'ai rien à crain-
dre ; que rien d'ailleurs ne saurait m'empêcher de 
lutter énergiquement jusqu'au bout. Que M. 
Cagnac sache bien aussi qu'à tous les points 
de vue, j'endosse l'entière responsabilité de la 
résistance que je ne cesserai de conseiller à 
mon oncle contre l'acte dontil est momentané-
ment victime, acte dont M. Cagnac avoue être 
le seul instigateur. 

Ainsi donc, n'étant pas de ceux qu'on inti-
mide facilement, je méprise toute menace et 
je fais connaître à M. Cagnac que je ne m'in-
clinerai que devant la décision des juges, le 
prévenant, en outre, que je ne le suivrai pas 
dans la campagne de presse qu'il a soulevée 
autour de notre affaire, me réservant seule-
ment de relever avec la dernière énergie et 
par les voies de droit toute attaque directe ou 
indirecte, ouverte ou déguisée dont mes pa-
rents ou moi pourrions être l'objet. 

Veuillez agréez, Monsieur le Directeur 
l'hommage de mes sentiments respectueux. 

Paul TOURRET 

hier à la Commission des fêtes du Conseil 
Municipal la note suivante : 

La Commission de l'Orphéon déclare 
qu'elle est complètement étrangère à l'arti-
cle paru dans le journal « le Télégramme» 
de dimanche dernier et qu'aucun de ses 
membres ne l'a ni inspiré ni connu avant sa 
publication. 

Elle déclare en outre de la manière la pins 
ferme qu'elle endésaprouve les termes et les 
tendances, ayant toujours été et désirant res-
ter étrangère à la politique et à toute polémi-
que ayanttrait à la politique. 

Pour le Président de la Commission ab-
sent. 

Le Vice-Président, 
Signé : DELPECH. 

* 
* * 

La Commission des fêtes du Conseil Muni-
cipal est heureuse de voir que la Commission 
de l'Orphéon dèsaprouve l'articleparudansle 
Télégramme de dimanche dernier, sous le 
titre « les ennemis de l'Orphéon ». 

A son tour elle proteste contre les alléga-
gations mensongères contenues dans cet arti-
cle et dictées, on devine par quels intérêts 
de basse politique. Quant aux injures abso-
lument imméritées que l'auteur anonyme 
adresse à plusieurs de ses membres, elle ne 
peut que les mépriser. 

Toutefois, elle tient à affiirmer que la po-
litique et les questions porsonnelles sont res-
tées absolument étrangères à ses décisions, et 
quel'Orphéon possède toutes ses sympathies. 

PARAZINES, COMBARIEU, VINCENS 
COMBELT_.ES, PÉRIÉ, TASSART, 

FOURNIÉ, CLOUP, Rous. 

Orphéon de Cahors 
La Commission de l'Orphéon a adressé 

Fête nationale du U juillet 1900 
Voici l'arrêté municipal : 

Article premier. — La fête nationale du 14 
juillet sera annoncée par des salves d'artil-
lerie et par la sonnerie des cloches, le 13, 
à 7 heures du soir, et le 14, à sept heures du 
matin. 

Article 2. —Le 13 à neuf heures du soir, 
la musique, les tambours et clairons du 7e 

régiment d'infanterie exécuteront une re-
traite aux flambeaux. 

La retraite partira de la place Thiers et 
suivra l'itinéraire suivant : 

Place Thiers, boulevard Gambetta, rue 
de la Liberté, hôtel de la Préfecture, place 
du marché, rue Fénelon, église St-Urcisse, 
quai Ségur-d'Aguesseau, rue Brive, bou-
levard Gambetta, hôtel de Ville, rue du 
Lycée, rue des Tabacs, allées Fénelon, sta-
tue Gambetta, boulevard Gambetta, rue des 
Augustins, rue Sainte-Claire, place Thiers. 

La retraite s'arrêtera : 1° Devant l'hôtel 
de la Préfecture ; 2° devant 1 hôtel de Ville, 
où elle jouera chaque fois un morceau : 3° 
devant le monument Gambetta, où elle joue-
ra la Marseillaise ; 4e devant le logement 
du commandant d'armes. 

L'Orphéon et la société l'Avenir cadur-
cien se feront entendre sur la terrasse de 
l'hôtel de Ville, après les morceaux joués 
par la musique militaire. 

Article 3. — Le 14, à huit heures du ma-
tin, il sera fait aux indigents une distribu-
tion de pain au bureau de bienfaisance, par 
les soins de la commission aministrative. 

Article 4.— Une revue des troupes de 
la garnison sera passée sur le boulevard 
Gambetta, à huit heures et demie du matin, 
par le colonel commandant d'armes, en pré-
sence des autorités. 

Article 5.—A une heure après-midi, 
mât de cocagne sur la place Rousseau ( sept 
prix d'une valeur totale de 40 francs). Cha-
que concurrent ayant accompli l'ascension 
choisira un seul lot. 

Article 6. — A deux heures, concert gra-
tuit donné par l'Orphéon et la Cigale divo-
nienne, au théâtre. 

Article 7. — A quatre heures, grandes 
courses aux ânes, sur la place Thiers : 

Première course, ânes attelés, 1.000 
mètres, deux tours de piste. — Premier 
prix, 20 fr. ; deuxième prix 15 fr. ; troisième 
prix 5 fr. 

Deuxième course, ânes montés, 1.000 
mètres, deux tours de piste. — Premier 
prix, 20 fr. ; deuxième prix, 10 fr. ; troi-
sième prix, 5 fr. 

Article 8. — A cinq heures, bal d'enfants 
sur les allées Fénelon. 

Article 9. — Les édifices communaux, 
l'hôtel de ville, les monuments Gambetta 
et des Mobiles, la place de la République 
seront pavoisés et illuminés à la chute du 
jour. 

Article 10. — A neuf heures, un feu 
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d'artifice sera tiré en face le quai Ségur 
Article 11. — A dix heures- bal public et 

faille de confetti. 
jvj0ta. — Les concurrents pour le mat de 

cocagne et 'es courses aux ânes devront se 
faire inscrire au commissariat de police, 
•uPqu'au 13 juillet, à onze heures du matin. 
^ Le maire invite ses concitoyens à pavoiser 
etia illuminer leurs maisons. 

Il croit devoir rappeler qu'il est interdit 
de tirer des fusées à moins de 50 mètres de 
toute habitation et de faire partir des pé-
tards ou autres pièces d'artifices au milieu 
des agglomérations de personnes. 

La bataille des confetti est autoritée à 
partir de 10 heures du soir, sur les allées 
Fénelon, mais il ne pourra être employé que 
des sacs unicolores. 

Note delà place. — MM. les officiers de 
réserve, de l'armée territoriale ont invités à 
assister en tenue militaire à la revue qui se-
ra passée, à Cahors, par le colonel com-
mandant d'armes, le samedi 14 juillet, à 
huit heures et demie du matin, sur le bou-
levard Gambetta, à l'occasion de la fête na-
tionale. 

* 

Voici le programme du concert gratuit 
donné au théâtre, le 14juillet, par l'Orphéon 
et \êCigale Divonienne : 

lr» PARTIE 

1. Mandolviole XX. — La Cigale. 
2. Quatre-vingt-douze, M. Bouchor.—Orphéon. 
3. Le Muletier, Henrion. — M. Frécheville. 
i. Les p'tits auvergnats, Ouvrard. — Mlle 

Soulié. 
5. Viens! A. Holmes. — M. Chapard. 
6. La Vivandière, B. Godard. — Mlle Brunet. 
7. Grand air de Joseph, Méhul. — M. Ar-

naud et. 
8. Au revoir, Monti. — La Cigale. 
9. Grand air de la Reine de Chypre. — MM. 

Rollès, Dellard. 
2e PARTIE 

1. Bella Capriciosa, Rondini. — La Cigale. 
2. Le beau Danube bleu, Strauss. — Orphéon. 
3. Si vous ne m'aimez plus 1... Goublier. — 

M. Heilles. 
4. Le Rossignol, X. — M. Rollès. 
5. Rossignol et Pauvette,duo, Darquier. — 

Mlles Soulié, Brunet. 
6. N'aïmi qué tus ! Saintis. — M. Frécheville. 
7. Lo Pastouro ! G. Barreau. — M. Arnaudet. 
8. La Marseillaise. — Orphéon. 

Courses de vélocipèdes 
Dimanche à deux heures de l'après-midi, 

ont eu lieu les courses de vélocipèdes. 
Bien avant l'heure un public nombreux S9 

pressait sur les Allées Fénelon, attiré mal-
gré la grande chaleur, pour applaudir les 
forts coureurs quiavaient répondu à l'appel 
du Vèloce-Sport-Cadurcien. 

Voici les résultats des courses. 
Première course : Départementale. — 

Championnat du Lot (vitesse), bicyclettes, 
2,000mètres. — 1. Léon Manié, de Cahors; 
2 Daniel Besombes, de Catus. 

Deuxième course : Grande internationale 
(bicyclettes), 2,400 m. — 1. Bonnevie, de 
Paris : 2. Gougoltz, (Suisse) ; 3. Paul Gui-
gnard, de Paris. 

Troisième course : Deuxième Internationa-
le. 2,400 m. 1. A. Fouaneau, de Bordeaux 
2. A. Saint-Marc, de Bègles-Bordeaux ; 3. 
H- Ratinaud, de Toulouse. 

Quatrième course : Military, 2,400 m. 
— 1. Delbourg du 7* de ligne à Cahors : 2, 
Dartigues du 9e de ligne à Agen : 3. Couty, 
du 9* de ligne à Agen ; De Lambert, du 9° 
chasseurs à Auch ; 5 Gerderès du 7" dè li-
gne à Cahors. 

Cinquièmecourse Internationale(tandèms) 
4,000mètres. — lre équipe, Bonnevie-Gui-
gnard ; 2« équipe, Gougoltz-Fouaneau, 3e 

*V"pe, Saint-Marc-Tony. 
L'équipe Ratinaud-Présignac a crevé au 

premier tour et n'a pu rattraper l'avance 
elle avait perdue en changeant de machi-

ne 
La musique du 7a prêtait son concours à 

ces courses qui ont été très brillantes. 
Le soir, la belle fête de nuit offerte par le 

' • S, C. avec le concours grâcieux de CAve-
nir Cadurcien et de la Cigale Divonienne, 
a remporté un vif succès. 

La bataille de confetti a été des plus ani-
ta^, et le bal champêtre ne s'est terminé 
<lue vers 2 heures du matin. 

Charmante fête très bien organisée par le 
; • S. C. auquel nous adressons nos félicita-
tions. 

La Tuberculose 
Dernièrement, M. le docteur Cassaigne 

faisait connaître dans la Dépêche les effets 
désastreux produits par le lait des vaches 

laitières, atteintes de cette terrible maladie 
connue sous le nom de tuberculose. 

Or, il paraîtrait que les vaches de notre 
région sont en très grand nombre atteintes 
de cette maladie 

Déjà, à Agen, laitiers et bouchers subis-
sent d'énormes pertes, car depuis quelque 
temps la population de cette ville s'abstient 
de manger de la viande et de boire du lait, 
effrayée par le bruit qui a couru que les 
vaches du Lot-et-Garonne étaient frappées 
de tuberculose. 

Cette panique, il est vrai, est peut-être 
un peu exagérée ; mais cependant, comme 
plusieurs cas de tuberculose ont été signa-
lés, des mesures ont été prises, au moins 
pour rassurer la population. 

Ne semblerait-il pas nécessaire de pren-
dre à Cahors les mesures qui ont été prises 
à Agen, c'est-à-dire signaler les étables con 
taminées, examiner attentivement le lait 
vendu en ville, ainsi que les animaux con-
dnits à l'abattoir et destinés à la boucherie ? 

Nous espérons que M. le Maire voudra 
bien, dans l'intérêt de notre population, 
prendre toutes les mesures nécessitées par 
un tel état de choses qui, s'aggravant, 
pourrait être funeste à la santé de tous, et 
des enfants en particulier. 

Société des Sauveteurs du Lot 
Les membres de la société des Sauveteurs 

du Lot sont priés de se rendre le samedi 14 
juillet à 10 heures du matin dans la salle 
ordinaire des séances, Vieux Palais, à l'effet 
d'assister à l'Assemblée générale. 

Tribunal correctionnel 
C ou] s réciproques —Moles et Arbouys 

de Pern se sont donnnés des coups, le tri-
bunal les condamne à 16 fr. d'amende. , 

Coups et blessures. — Carrière 49 ans, 
cultivateur à Goujounac a été frappé et 
blessé par Pierre Del bit. 

Delbil faute de preuve, est relaxé. 
Vol de titre. — Laur Auguste de Vers, 

est inculpé d'un vol d'une valeur de 100 fr. 
au préjudice du sieur Cardajac deMechmont. 

Laur est condamné à 3 mois de prison 
(loi Bérenger). 

DiMNIadu ï'"• «i*> IIK»«' 

PROGRAMME DU 12 ET 15 JUILLET Î900 
Allegro Militaire Schrammel. 
La Sirène (Ouverture) Auber. 
Les Amourettes (valse) Gung'l. 
Hérodiade (Grande Fantaisie) Massenet. 
Marche des Fiançailles (Lohengrin) Wagner. 
De 8 h. un quart à 9 h. et demie ( Allées Fénelon 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 7 au 12 juillet 1900 

Naissances 

Courtiau Angèle, Place Champolion, 2. 
Barry Charles-Emile-Jean-Baptiste, à Bé-

gous. 
Publications de mariages 

Cat Louis-Antoine, typographe et Parra 
Marguerite, tailleuse en robes. 

Arbouys Henri, sergent-fourrier au 7me de 
ligne et Delmas Marguerite-Berthe, sans 
profession. 

Mariages 

Trémouillères Germain, cordonnier et Da-
jean Marie, sans profession. 

Malapeyre Jean-Pascal, employé de com-
merce et Constans Joséphine, tailleuse en 
robes. 

Décès 

Coueslant Germaine, 2 ans 1/2, avenue de 
l'Abattoir. 

Si vous avez les Digestions pénibles, 
lourdeurs, somnolence, congestions, 
après les repas, prenez les Pilules Suisses et 
vous serez soulagé. 1 fr. 50. 

Arrondissement de Cahors 
LIMOGNE. — La foire n'a pas eu l'impor-

tance qu'elle devait avoir à cause de la ren-
trée des foins qui se préparent difficilement 
vu que la te mpérature n'est pas assazchaude. 
Peu de transactions sur les bêtes à corne dont 
les cours sont à peu près les mêmes 

Céréales : Blé, 14 fr. les 80 kilos. 
Avoine. 7,50 à 8 fr. l'hecto. 
Maïs, 10 fr. id. 
Volaille, 80 c. le 1/1 kilo. 
Œufs, 50 c. la douzaine. 

CATUS. — Huissier. — Aux termes d'un 
décret en date du 7 juillet 1900, M. Bous-

cary est nommé huissier près le tribunal de 
Cahors, avec résidence à Catus, en rempla-
cement de M. Bousquet. 

LAUZÈS. — La foire du 5 juillet à Lau-
zès n'était pas mouvementée. Il s'est fait peu 
d'affaires, espérons que cela ne durera pas. 

Arrondissement de Figeac 
LEYME. — La fête nationale. — La 

nouvelle municipalité de Leyme veut célé-
brer l'anniversaire de la prise de la Bastille 
avec un éclat inaccoutumé. 

La fête sera annoncée par une sonnerie de 
cloches. Le matin, des secours seront distri-
bués aux pauvresdelacommune. Lesédifices 
publics seront pavoisés. 

Le soirgrandeilliimination et brillant feu 
d'artifice. Et pour terminer, il y aura un 
banquet à la mairie. Les adhésions sont re-
çues dès à présent au secrétariat. 

La journée s'annonce bonne pour la Répu-
blique. 

SAINT-CÉRÉ. — Les vols. — Le jour de 
la foire du 6 juillet M. Darnis, d'Alvjgnac, 
marchand forain, installé sur la place du 
Gravier, avait placé son porte-monnaie sous 
des boîtes de rubans ; ce porte monnaie con-
tenait environ 1,500 fr. Vers quatre heures 
du soir, quand il voulut prendre son ar-
gent pour donner de la monnaie, il s'aperçut 
qu'il avait disparu. 

M. Darnis suppose que quelque adroit 
filou, qui s'était aperçu qu'il mettait son ar-
gent sur un banc, le lui aura volé au mo-
ment où il était occupé avec ses clients. 

— Dimanche dernier 8 juillet, à trois 
heures de l'après-midi, un individu, à l'aide 
d'un diamant, a su pratiquer ur;e petite ou-
verture sur une vitrine de la devanture de 
M. Clot, horloger à Saint Céré. A l'aide 
d'une petite fourchette, cet individu enlevait 
les montres, qu'il mettait ensuite dans sa 
poche. Les voisins l'apercevant, ont ras-
semblé du monde autour de cet individu, qui 
n'a, du reste, pas cherché à s'esquiver. La 
gendarmerie, aussitôt prévenue, a arrêté le 
voleur, qui a été conduit le lendemain à la 
prison de Figeac. 

Arrondissement de Gourdon 

dans sa grange à la suite de reproches que 
lui avait adressés son père la veille. Ce 
malheureux laisse deux enfants, le plus âgé 
a quatorze ans. La désolation est dans cette 
famille. 

GOURDON. — Une série noire. — 11 y a 
quelques jours à peine un pauvre vieil octo-
génaire, Baptiste Combarieu, s'enfonçait 2 
côtes en tombant d'nn cerisier ; le surlende-
main c'était le jeune Dègars Gabriel, que 
l'amour des cerises envoyait à son tour se 
plaquer le sternum sur un tapis rocailleux. 

Quelques heures plus tard, Durand Jean, 
s'abimait une clavicule en glissant d'une 
énorme charretée de foin ; 

Quoique graves, ces accidents n'étaient 
pas mortels et la Camarde voulait une proie, 
aussi apprenicns-nous hier soir, que la 
veuve F. venait d'être trouvée pendue à l'é-
chelle du grenier. 

Cette pauvre monomane se prétendait 
persécutée par des personnes plus ou moins 
imaginaires, elle avait même paraît-il dénon-
cé il y a quelques temps déjà, ses proches 
comme voulant l'assassiner. 

Puisse ce bout de corde mettre enfin un 
terme à cette déjà bien longue série d'acci-
dents. 

CANIAC. — Un suicide vient de jeter l'é-
moi dans la commune de Caniac, canton de 
Labastide-Murat, lesieur Ollier, s'est pendu 

BULLETIN FINANCIER 

Les dispositions du marché ne se sont pas mo-
difiées d'une bourse à l'autre, nous retrouvons les 
cours san3 changement notable conséquence du 
calme absolu des affaires. 

Lo 3 0/0 à 99,97 n'a pus varié, le 3 1/2 0/0 
clôture à 102,40 et l'Amortissable à 99. 

La Banque de France cote 4000. Le Comptoir 
National d'Escompte se traite à 596, le Crédit 
Foncier à 660, le Crédit Lyonnais à 1046 et la 
Société Générale à 607 sont fermes sans chan-
gement. 

Les Chemins français ont baissé, le Lyon à 1815 
le Midi à 1522, le Nord à 2327 et l'Orléans à 
1735. 

Le Suez a baissé de 10 fr. à 3465. 
Les fonds étrangers ont reculé, l'Extérieure à 

71,62 l'Italien à 91,95 le Turc D à 22,70 et la 
Banque Ottomane à 536. 

Cependant le Portugais à 23,20 et'' le Russe 
3 0/0 1891 à 84,25 sont en hausse de 25 centimes 
chacun. 

Signalons l'accentuation de la reprise sur les 
obligations des chemins de fer du Nord de l'Es-
pagne à 315 au lieu de 313 cours moyen de la 
veille. 

GUERtSON DES HERNIES 

MEMBRE DU JURY et HORS CONCOURS 
BANDAËES SANS RESSORTS, brevetés s.g.d.f, 

L'art do guérir la hernie est le secret du spé-
cialiste et réside exclusivement dans la confec-
tion de l'appareil herniaif e. Or, notre spécialiste 
Glaser est l'inventeur et le fabricant du bandage 
curatif dont l'infaillibilité est garantie aux sujets 
vigoureux. 

1° Soulagement instantané; 
2° Amélioration en six jours ; 
3° Réduction complète de la hernie en 30 jours; 
4° Guérison en six mois. 
Nous engageons vivement nos lecteurs intéres-

sés à consulter M. Glaser à Auch, le 25 juillet 
Hôtel de France ; à Agen, le 26, Hôtel des Ambas-
sadeurs; à Tonneins, le 27, Hôtel de l'Europe ; à 
Cahors, le 28, Hôtel des Ambassadeurs. 

M. Glaser, spécialiste, à Héricourt (Haute-
Saône) Brochure gratis. 

LE RETOUR D'AGE 
Ei'flilixlr «le virgiuie qui guérit les 

varices, la phlébite, le varicocèle, les hémor-
roïdes, est aussi souverain contre tous les 
accidents du retour d'âge : hémorragies, 
congestions, vertiges, étouffements, palpita' 
tions, gastralgies, troubles digestifs et ner-
veux, constipation. Paris, 2, rue de la Ta-
cheriez Le flacon 4 fr. 50, franco. Envoi 
gratuit de la brochure explicative. 

PRIME MUSICALE 
Par suite d'une convention très avantageuse 

la Maison Z. BAJUS, éditeur de musique à 
Avesnes-le-Comte (P.-de-C), expédiera franco 
a tous ceux de nos lecteurs qm lui en feront la 
demande, une superbe collection de dix 
morceaux pour piano écrits par les meil-
leurs auteurs, nouvellement parus et édités avec 
le plus grand luxe. 

Cette collection, qui vaudrait fpartout4« fr. 
aux prix marqués, représente le plus joli ca-
deau que l'on puisse faire aux personnes qai 
étudient ou cultivent la musiqu». 

Joindre à la demande 1 fr. 50>n^timbres eu 
mandat pour tous frais. 

Minerai de SOUFRE de BIABADX 
Pour remplacer avantageusement et économiquement les sulfatages 

liquides, composé à l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate de chaux 
et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un préservatif infaillible contre 1» 
Gelée printanière et l'Oïdium ; c'est un insecticide de premier ordre 
pour la Vigne, les Arbres fruitiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 10 0/0 de sulfate de fer, prévient la Chlorose et l'An-
thraenose. 

Mélangea 100/0et50/0 de sulfate de cuivre, prévient le Mildiou 
et le Black-Rot. 

S'emploie en poudre, par injection au soufflet, à la pelle ou à la 
main, et réalise une économie de 80 0/0 sur les sulfates liquides et les 
bouillies. 

Se méfier des contrefaçons, exiger la marque LÈ VOLCAN 
A. €AHOïl§ s'adresser à M. DESPRÈS, ingénieur, Agent 

général de la Compagnie. 
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XXI 

PORTANT SA CROIX 

— Je lui donnerai cette potion quand il 
s'éveillera, dit Kate, et je passerai la nuit près 
de lui. Restez dans la chambre voisine, Og-
den, afin que vous puissiez venir si j'avais 
besoin de vous. 

Kate passa près de son frère les longues 
heures de cette triste nuit d'hiver. 

Assise près du lit, elle lui humectait la figure 
et les mains et portait à ses lèvres des bois-
sons rafraîchissantes. 

La lampe couverte jetait une lueur trop fai-
ble pour qu'elle pût lire ; elle resta patiemment 
assise écoutant la tempête et veillant son 
frère. 

Dans la chambre voisine, Ogden dormait 
dans un fauteuil du sommeil du juste, accom-
pagnant de ses ronflements les hurlements du 
vent. 

Les heures s'écoulaient lentement et rame-
nèrent le matin. 

Le malade était plus mal, plus faible, plus 
abattu, il n'avait pas le délire. 

— Je sais que j'ai la fièvre, Kate, dit-il 
d'une voix très faible. J'en suis heureux ; 
j'espère qu'elle aura pitié de moi et m'empor-
tera. 

Kate descendit pour le déjeuner, mais ne 
put rien manger et remonta près de son frère. 

L'expérience qu'elle avait acquise en soi-
gnant les malades du village lui permettait 
d'agir efficacement, mais, en dépit de tous ses 
efforts, Henry devenait plus souffrant et plus 
faible. Elle n'osait pas appeler un docteur 
avant l'arrivée de son père. 

Il devait arriver aujourd'hui, pensa-t-elle. 
Dieu le veuille ! S'il ne vient pas et que la 
fièvre augmente, j'irai parler à l'abbé Francis 
ce soir. 

Heureusement ce pénible devoir lui fut épar-
gné. 

Le dernier train de l'après-midi ramena les 
nouveaux mariés. 

Kate et Evelyne vinrent à leur rencontre 
dans le vestibule, celle-ci les embrassa tous 
deux avec effusion ; mais Kate se contenta de 
leur serrer la main. 

Grâce monta chez elle avec Evelyne pour 
changer de toilette, et le capitaine resta dans 
le vestibule avec sa fille aînée. 

— Qu'y a-t-il, ma chère ? demanda-t-il. 
— Quelque chose de très grave ; j'en ai peur, 

papa : Henry est malade. 
— Malade !... Comment ?... Depuis quand ?.. 

Qu'y a-t-il ? 
— La fièvre, murmura Kate. Personne ici 

ne le sait, excepté Ogden. 11 a été pris avant-
hier au soir ; mais je n'en ai rien su qu'hier. 

J'ai passé la nuit près de lui et j'ai fait tout 
ce que j'ai pu ; mais il me semble que la fièvre 
augmente. J'aurais voulu pouvoir appeler le 
docteur, mais je n'ai pas osé avant ton retour. 
Que faut-il faire ? 

— Envoyez prévenir le docteur sans retard, 
répliqua son père vivement. J'ai confiance en 
lui ; c'est l'honneur même, et le secret du pau-
vre Henry est aussi en sûreté avec lui qu'avec 
nous. Grâce connaît l'histoire ; je la lui ai 
racontée à Montréal. 

Naturellement, je ne pouvais pas avoir de 
secret pour ma femme. Dès que j'aurais vu le 
pauvre enfant, j'irai au village moi-même ; 
montons tout de suite. 

Kate accompagna son père. 
A l'approche de la nuit, l'état du malade 

avait empiré et le délire commençait. 
Il ne reconnut pas son père, qui lui parlait 

penché sur lui ; il s'agitait sur son oreiller 
en murmurant des paroles incohérentes. 

Mon pauvre enfant !... mon cher Henry !... 
disait le père les yeux pleins de larmes ; le 
malheur ciel semble l'avoir marqué de son 
sceau !... Reste avec lui, Kate, je vais aller 
chercher Frank. 

XXII 
UNE RÉVÉLATION 

Cinq minutes plus tard, le capitaine Danton 
rigeait au galop vers l'auberge du village, où 
se di-il trouvait le jeune docteur assis dans 
son cabinet et plongé dans la lecture d'un 
volume des plus respectables d'asqect. 

Frank se leva pour saluer son visiteur ; 

mais il s'arrêta court à la vue de sa figUre 
pâle et anxieuse. 

— J'espère qu'il ne se passe rien, deman-
da- t-il, il n'est pas arrivé de malheur au châ-
teau ? 

Le capitaine jeta un regard tout autour de 
la chambre 

— Nous sommes bien seuls ? fit-il. 
— Parfaitement, répliqua son beau-beau, 

frère, très surpris. 
— J'ai une histoire à vous raconter ; un se-

cret à vous confier. Nous avons besoin de vous 
au château ; mais avant que je puisse vous 
demander vos soins, j'ai une confidence sacrée 
à vous faire ? confidence que je suis sûr de ne 
vous voir jamais révélée. 

— Je ne trahirai jamais un secret que vous 
m'aurez confié, capitaine Danton, répondit le 
jeune homme gravement. 

Un pressentiment de la vérité lui était venu 
en parlant. 

Le capitaine approcha son fauteuil et com-
mença son histoire d'une voix troublée et bas-
se ; la même histoire qu'il avait dite un jour 
à Reginald Stanford : l'histoire de son malheu-
reux fils. 

Le docteur l'écouta impassible ; sa figure 
grave et sérieuse n'exprima aucune surprise. 

Lorsque le capitaine eût fini sa narration 
en ajoutant que la fièvre rendait sa présence 
indispensable, le frère de Grâce passa la main 
sur son front légèrement moite. 

— Je vais acquérir une certitude, se disait-
il. 

(A suivre.) 
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